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PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE ET EN MAINS PROPRES 

Le 17 octobre 2011

Me Véronique Dubois
Secrétaire
RÉGIE DE L’ÉNERGIE
Tour de la bourse, C.P. 001
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet : R-3770-2011 - Demande d’autorisation pour réaliser le projet de lecture à 
distance, Phase I – DEMANDE DU ROEÉ À HYDRO-QUÉBEC DE LUI TRANSMETTRE 
UNE ENTENTE DE CONFIDENTIALITÉ ET NON-DIVULGATION RELATIVEMENT À LA PIÈCE 
HQD-1, DOC. 2
N∕D : 1001-063

Chère consœur,

Par la présente, le ROEÉ s’adresse à la Régie et demande à Hydro-Québec de lui 
transmettre un engagement de confidentialité et de non-divulgation afin de permettre aux 
personnes suivantes de consulter la pièce  HQD-1, document 2, soit le Balisage des 
initiatives AMR-AMI en Amérique du Nord d’Accenture : 

 M. Patrick Hébert, Analyste
 M. Ludo Bertsch, Témoin-expert éventuel
 Me Jacynthe Ledoux, Procureure

Dans sa correspondance datée du 6 octobre 2011, Hydro-Québec confirmait, 
comme le requérait la décision D-2011-154 de la Régie (par. 22), qu’Accenture accepte 
qu’une version caviardée de la pièce HQD-1, document 2, soit rendue disponible aux 
intervenants, sous réserve de la signature par ceux-ci d’un engagement de confidentialité 
et de non-divulgation. 

Compte tenu de l’échéancier du dossier R-3770-2011, le ROEÉ fait valoir qu’il 
serait plus efficient de transmettre l’engagement de confidentialité et de non-divulgation à 
la fois pour M. Patrick Hébert, Me Jacynthe Ledoux et pour M. Ludo Bertsch. Nous 
évaluerons la pertinence de faire signer l’engagement de confidentialité par M. Bertsch à 



Me Véronique Dubois
17 octobre 2011

Page 2 de 2

la lumière de la décision attendue de la Régie concernant la Demande de reconnaissance 
de statut d’expert du ROEÉ (C-ROEÉ-0012), déposée le 14 octobre 2011. 

L’accès à la pièce HQD-1, document 2, permettra au ROEÉ d’étoffer et de 
compléter sa preuve, conformément à sa demande d’intervention. La consultation de cette 
pièce permettra aussi l’expert, M. Bertsch, d’éclairer la Régie quant aux enjeux relatifs à la 
demande d’Hydro-Québec et au contexte nord-américain, le tout dans l’intérêt public. 

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, nos 
cordiales salutations, 

FRANKLIN GERTLER ÉTUDE LÉGALE

    (s) Jacynthe Ledoux

par Jacynthe Ledoux, avocate

cc: (courriel seulement)
Me Jean-Olivier Tremblay
M. Patrick Hébert
Mme Eve-Lyne Couturier
M. Ludo Bertsch. P. Eng.


